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 La commission se réunit tous les lundi après-midi  
Merci d’utiliser l’adresse mail : footfsgt13@gmail.com   

Les permanents qui font le relais avec la commission de foot sont : 
Patrick : à patrick.fsgt13@orange.fr et Thierry : à thierry.fsgt13@orange.fr  

 

Les PV et autres renseignements sont disponibles sur le site internet :  
https://www.fsgt13.org/foot-à-11 

 
Horaires (de début de saison) 

Jeudi : 9h00 – 12h00 et 14h00 -18h00        Vendredi : 9h00 – 12h00 et 14h00 -17h00 
 

INFOS : 
 

►►► Les nouveaux clubs SENIORS et VETERANS ainsi que les nouvelles équipes 
SENIORS et VETERANS sont convoqués le lundi 11/09/2023 à 19h00 au comité : sont 

concernées les équipes en ROUGE dans les tableaux d’engagements. 
 
 

►►► REUNION DE DEBUT DE SAISON POUR TOUS LES CLUBS 
Une réunion de début de saison pour TOUS les clubs (seniors et vétérans) est prévue : 

le samedi 16/09/2023 avec présence obligatoire d’un représentant par club. 
 

Cependant, la salle réservée pour cette réunion n’est plus disponible et de ce fait nous 
cherchons une salle pour accueillir cette réunion. 

Nous vous informerons dès que possible (et dès que nous aurons trouvé une salle) de la date, 
du lieu et de l’horaire de cette réunion. 

 
LICENCES 

 
Les anciens clubs ont reçu de la part du siège fédéral en date du 23/08 un mail pour pouvoir : 

1- Créer leur espace personnel sur le nouveau site et créer leur mot de passe (étape nécessaire 
même si dirigeant). 

2- Créer leur espace club, en tant que dirigeant, afin de pouvoir faire leur demande de licences. 
 

SANS CETTE DEMARCHE L’AFFILIATION NE PEUT PAS ETRE VALIDEE et DONC 
LE CLUB NE PEUT PAS SAISIR DE LICENCES ! 

 
Les nouveaux clubs ont reçu un mail afin d’effectuer la démarche sur le nouveau site. 
 
Nous vous rappelons que conformément à ce qui avait été dit à ce sujet en fin de saison dernière, 
la photo et l’adresse mail seront obligatoires :  
1- L’adresse mail pour que la demande de licence du club soit validée par le site.  
2- La photo pour que le comité valide la licence football. 

 

PV n°1 du 06/09/2023 
COMMISSION DE FOOTBALL 

Lundi : 9h00 – 12h00 et 14h00 -18h00            Mardi : 9h00 – 12h00 et 14h00 -18h00 
Mercredi : 9h00 – 12h00 et 14h00 -18h00 

mailto:footfsgt13@gmail.com
mailto:patrick.fsgt13@
mailto:thierry.fsgt13@orange.fr
https://www.fsgt13.org/foot-%C3%A0-11


 

Comité FSGT 13 x Page 2 
 

MATCHS AMICAUX et CHAMPIONNATS 
 

- Lundi 11/09 : les matchs amicaux seront programmés sur demandes des clubs : 
Pour les stades MUNICIPAUX de Marseille : La demande devra être effectuée avant le Jeudi 
07/09 à 17h00 afin que celle-ci soit prise en compte par le service des sports de la Ville de 
Marseille. Les nouveaux clubs / équipes ne seront pas programmés ce premier match 
 

- Vendredi 15/09 et lundi 18/09 : matchs amicaux programmés par la commission. Seuls les clubs 
dont l’affiliation sera validée pourront y participer. Présentation des Licences saison 
2022/2023, CNI et certificats médicaux pour les nouveaux. 

 
- Vendredi 22/09 et lundi 25/09: matchs amicaux programmés par la commission. Seuls les clubs 

dont l’affiliation sera validée pourront y participer. Licences 2023 /2024 (avec photo). Si la 
photo n’a pas encore été téléchargée, possibilité de faire le match avec licence 2023/2024 + 
CNI. 
 

- Vendredi 29/09 et lundi 02/10 : 1ère journée : présentation des licences 2023 / 2024 avec photo. 
 

DELAUNE SAISON 2023 / 2024 : 
 
Liste des clubs engagés : AS COLL CAILLOLAIS – GSBO – CIC – SYDTEM D – CAM PHENIX  - 
ECTS – AS MARGERAY – AIRBUS – UFS ESTAQUE BASSIN SEON – QNFC – FC BF 
ASSAINISSEMENT – FC FIZIOS – CAPC – AS LA FAMILLE – FC GRINTA 
Refusés : Décision CFA :  LA VILLA (forfait 2022 / 2023) – ONE BEAUSOLEIL (forfait 2022 / 2023) 
– AS BERRE (décision CDA) 
 

ENGAGEMENTS SAISON 2023 / 2024 : 
 
VETERANS : Bilan des engagements 

 
REAL PADAMI ATLANTIC SYSTEME  D JSMB 
AS LA CIOTAT AS MARGERAY AS BONNE ETOILE EMSO A 
CS VALLON HAMEAU ST LOUP VET LA CIOTAT ES BASSIN MINIER 
LA SELECAO AS GARLABAN AS MAZARGUES USTM 
SC ALLAUCH MULTIPASSION CELTIC IRISH FC EH 
MSO CA PLAN DE CUQUES AS STE AUBAGNE US ST BARTHELEMY 
CEPAC SPORT ECTS ASM  ST LOUP EMSO B 
UGA  A O.DU MIDI GSBO A BUREL FC 
UGA  B FC R. LA BEDOULE AS CAP VERDIENS  GSBO B 
SO SEPTEMES FCN CRIMEE CAM PHENIX A CAM PHENIX B 
FC BOCAGE FC ST HENRI FC BOMPARD  

 
Liste d’attente : JS ST JULIEN – USMEC -  

 
LES REGLES QUI CHANGENT (VETERANS) : 
Carton blanc : au bout de 2 cartons blancs reçus durant une rencontre le joueur sera 
automatiquement expulsé (auparavant il fallait 3 cartons blancs durant une rencontre pour u être 
expulsé) 
 
Le port des protèges tibias sera obligatoire 
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Forfait et report de match : 
Au vu de la saison écoulée, du trop grand nombre de demandes et de l’abus de certains, les 
demandes de reports de matchs ne seront pas acceptées (sauf accord exceptionnel de la 
commission). 
Les équipes ne pouvant pas ou ne voulant pas jouer seront déclarées forfait. Au bout de 3 forfaits 
l’équipe sera mise hors championnat. 

 
 
SENIORS : Bilan des engagements 

 
AS MARGERAY A NOUS POUR TOUS  CAPC CIC A AS MARGERAY C 
AS MARGERAY B BF ASSAINISSEMENT AS LA FAMILLE CIC D AS MARGERAY D 
CEPAC SPORTS USCGB AS BIANCO CIC C QNFC C 
FC GRINTA BOCA MLLE CAG A SC LA CAYOLLE AS MARTIGUES SUD 
AIRBUS FC FIZIOS CAG B LES LAURIERS CV OLYMPIQUE 
MACCABI CASE SC CAM PHENIX SYSTEM D A OL DU MURET 
UFC ESTAQUE SEON SC ALLAUCH CE CASINO VALMANTE ECTS A PHOCEA CLUB 
ONE BEAUSOLEIL  FC ENSUES LA R. FC EH ECTS B SYSTEM D B 
QNFC A FC GARLABAN PCE NHF OCC USTM 
QNFC B SCO Ste MARGUERITE JSMB GSBO US MICHELIS 
AS BERRE EMSO LA VILLA ALL NORD AIX BOULASS 

 
Liste d’attente : TOURNOI DU SUD 
 
LES REGLES QUI CHANGENT (SENIORS) : 

Carton blanc : au bout de 2 cartons blancs reçus durant une rencontre le joueur sera expulsé 
automatiquement (auparavant il fallait 3 cartons blancs durant une rencontre pour u être expulsé) 
 
Tacles : les tacles (même réguliers) seront désormais interdits. Les tacles hors distance de jeu 
(pour sauver une touche, un corner, un but…) seront autorisés. Les tacles pour récupérer un ballon 
dans les pieds d’un adversaire seront désormais interdits. 
Seul le gardien est autorisé à tacler dans sa surface de réparation. 
 
Le port des protèges tibias sera obligatoire 
 
Forfait et report de match : 
Au vu de la saison écoulée, du trop grand nombre de demandes et de l’abus de certains, les 
demandes de reports de matchs ne seront pas acceptées (sauf accord exceptionnel de la 
commission). 
Les équipes ne pouvant pas ou ne voulant pas jouer seront déclarées forfait. Au bout de 3 forfaits 
l’équipe sera mise hors championnat. 

 
CHARTE FOOTBALL : 

Une charte football vous a été envoyée en PJ à ce mail avec un courrier explicatif dans le corps du 
mail (également sur le site football https://www.fsgt13.org/foot-à-11).  
MERCI D’EN PRENDRE CONNAISSANCE ! 
Attention : Celle-ci doit être obligatoirement retournée au comité (remplie, datée et signée) par 
mail ou par courrier. 

 
TARIFS ARBITRAGE : 

POUR LES EQUIPES SENIORS : La commission a validé l’augmentation des frais d’arbitrage 
qui passent à 70,00 € par match (soit 35,00 € par équipe) 
Les équipes (clubs) extérieures passent au tarif de 40,00 € (BERRE – MARIGNANE – ENSUES 
– MARTIGUES – CABRIES CALAS – FABREGOULES – ROQUEVAIRE) 

https://www.fsgt13.org/foot-%C3%A0-11
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POUR LES EQUIPES VETERANS : Pas de changement 

 
COUPE DEPARTEMENTALE du Samedi (Ex CREDIT MUTUEL) :  

Mise en place en fonction des terrains et du calendrier. 
 
CALENDRIER : VOIR PJ 

SENIORS : Reprise le 11/09 : Sur demande des clubs ayant validé au minimum l’affiliation 
La saison débutera par une série de matchs amicaux, puis début octobre par une phase de matchs 
de brassage puis par une deuxième phase de championnat. Des matchs de CHALLENGE CDA 
et/ou Coupe DELAUNE y seront intercalés. 
Les classements seront établis pour les deux phases. 
Changement : Les matchs de championnats seront notés de la même façon que les matchs de 
CHALLENGE CDA. 
 
VETERANS : Reprise le 08/09 : Sur demande des clubs ayant validé au minimum l’affiliation 
La saison débutera par une série de matchs amicaux, puis début octobre par les matchs de 
championnat par poules aller retour.  
Changement : Les matchs de championnats seront notés de la même façon que les matchs de 
CHALLENGE CDA. 
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